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Alors ça bourdonne?

Joyeuses Fêtes
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A F F A I R E S  C O M M U N A L E S

Rencontre des séniors
a u  r e f u g e  d e  L u l l y

Repas : malakof concocté 
par l’auberge communale 

de Luins et moment convivial                                                       
le 4 novembre  2022 avec 54 
habitants.

É D I T O R I A L

LA QUALITÉ DE VIE, AU 
CŒUR DES QUESTIONS 
LIÉES À LA MOBILITÉ.

La Municipalité cherche 
constamment des moyens 
alternatifs pour améliorer la 
qualité de vie des Bourdons et 
faciliter le report modal, qui 
consiste à limiter l’impact du 
transport individuel motorisé 
et du trafic pendulaire en pri-
vilégiant une approche multi-
modale plus respectueuse de 
l’environnement.

Voie verte, bandes cyclables, 
aménagements pédestre dans 
les différents quartiers, zone 
à vitesse limitée, parkings-re-
lais, espaces vélos et trotti-
nettes adaptés, tant aux arrêts 
MBC que sur les différents 
lieux de rencontre. Les solu-
tions sont multiples et elles se 
construisent avec la popula-
tion.

Néanmoins, tous ces projets, 
en cours ou à l’étude prennent 
souvent plusieurs années 
avant leur réalisation concrète. 
En effet, ces infrastructures, 
entraînant des aménagements 
routiers importants, comme 
la voie verte par exemple, 
doivent faire l’objet de collabo-
rations étroites avec les com-
munes voisinent et les services 
cantonaux. Sans cette colla-
boration, un projet, aussi bien 
ficelé soit-il, ne verra jamais le 
jour.

Mark Winges, Syndic

Les échanges entre les participants
ont été chaleureux en la présence de

Mmes Christine Birarda, Nicole Jufer Tissot 
et Frédérique Fontannaz.

Apéro des vendanges
e t  r é s u l t a t s  d u  c o n c o u r s  p h o t o s

A l’instigation de la Municipalité, 
l’apéro des vigneron-ne-s de 

Lully s’est tenu dans la Grande 
salle et nombre de Bourdonnes et 
Bourdons sont venu-e-s déguster les 
crus de notre village.

La mobilité, ce mot connu 
de tous, est aujourd’hui 

devenue un thème qui se doit 
d’être au cœur des réflexions 
de chaque projet.

C’était l’occasion aussi de révéler 
les résultats du Concours photos 
« Lully aux mille facettes ».
Les neuf photos primées sont
désormais exposées dans l’esca-
lier de d’accès à l’administration. 
Le choix a été effectué par la 
Municipalité afin de proposer un 
mélange de lieux et de saisons. 
Merci encore aux photographes 
qui ont transmis leurs clichés !

Les gagnant(e)s sont :
1. Pierre Bolay – Eclair Lully

2. Sophie Piat – Lully illuminé
3. Jennie Verney – Encadrée

Les photos au dos du calendrier sont de:
Thierry Blanc  -  Promenade automnale, Morgane Rovira  -  Les Platanes de Lully, 

Fabrice Dupuis  -  Fontaine des Joncs, Guillaume Goudy  -  Soleil rose,
Anne-Lise Winges  -  Eglise, Vincent Bolay  -  il neige.

Il y a du changement au sein
d e  n o t r e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f

La Municipalité annonce le départ 
à la retraite de M. Philippe Isoz, 

notre employé de commune et ceci 
au 30 novembre de cette année.

Il a su entretenir et embellir notre 
commune avec son énergie, sa ri-
gueur et son amour pour les dé-
tails, La Municipalité tient encore 
à le remercier chaleureusement 
pour toutes ces années de fidélité 
et lui souhaite de profiter pleine-
ment de sa retraite.

Monsieur Isoz est entré au service 
de l’administration communale de 
Lully le 1er janvier 2010.
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R U B R I Q U E  D U  C O N S E I L

Villageois, Villageoise
C h e r  l e c t e u r ,  c h è r e  l e c t r i c e

Votre devoir de citoyenne ou de citoyen, consiste 
au minimum à faire valoir vos droits d’électrices et 
d’électeurs et de voter pour les candidates ou les
candidats de votre choix.

Si l’une ou l’un d’entre vous désir s’investir plus,
elle ou il peut être assermentée ou assermenté et ainsi 
devenir conseillère ou conseiller.
Vous l’aurez certainement toutes et tous compris, si 
j’ai écrit ce petit texte, ce n’est pas uniquement pour 
vous faire un cours de citoyenneté, mais avant tout 
pour dénoncer les dérivent que peut prendre à mes 
yeux l’abandon du langage inclusif !

Quand j’étais môme, il y 
a longtemps de cela, la 
maîtresse nous expli-
quais que : s’il n’y avait 
que des garçons,
il fallait utiliser le (ils). 
S’il n’y avait que des 
filles : il fallait utiliser 
le (elles) et s’il y avait 1 
garçon et 10’000 filles : il 
fallait également utiliser 
le (ils)... Je me rappel 
alors de l’indignation des filles de la classe devant ce 
fait injuste et discriminatoire.

La maîtresse nous expliquait alors, que lorsque les 
genres sont mélangé, peu importe le nombre de filles 
et de garçon, il ne s’agissait non plus d’hommes ou 
de femmes, mais d’êtres humains dans sa globalité... 
Que ce n’était pas du tout discriminatoire ..., et que la 
langue française n’avait rien prévu pour ce genre de 
situation ! ... Par défaut, on utilisait donc le : (ils)
Parenthèse faite, nous nous sommes contentés de cet 
état de fait pendant d’innombrables décennies.

De nos jours, au niveau social et culturel, les femmes 
et les hommes n’ont jamais été aussi proche. De plus, 
avec l’évolution des mœurs et le progrès de la mé-
decine, le genre humain c’est largement complexifié. 
Nous laissant jusqu’à la possibilité de choisir.
Dès lors, j’ai beaucoup de peine à comprendre cet 
acharnement à vouloir marquer la différence dans 
notre langage quotidien.

Pour la plupart, vous êtes tous et toutes habitants 
ou habitantes de notre commune. 

A son extrême, cette différenciation peut avoir des 
conséquences. Pour exemple, lors de ma prise de 
parole suite à l’assermentation de nos municipaux 
par Madame la préfète d’alors, je commençais mon 
allocution par un : « Bonjour à tous ». Par la suite, un 
conseiller (et non pas une conseillère) est venu me 
dire que l’on ne disait pas bonjour à tous, mais bon-
jour à toutes et à tous !!!
Depuis, lors de nos séances du conseil, je dois faire 
attention ! Si par exemple je dis « Les conseillers qui 
sont d’accord avec la proposition sont prié de lever 
la main » et que j’omet de mentionné les conseillères, 
on risque bien de se retrouver avec uniquement la 
partie masculine de la salle qui lèverait la main ! Ce 
qui peut avoir un impact considérable sur le vote !
Afin d’éviter cela et de n’omettre personne, je vais 

donc dire : « Les personnes qui 
sont d’accord avec la proposition 
sont prié de lever la main » ??? 
... Mais comment en est-on arrivé 
là ? ...
De plus, comment la maîtresse 
va-elle expliquer à nos gamins 
que nous ne sommes pas si dif-
férents les uns des autres ?  Que 
nous soyons hommes, femmes, 
noir, blanc, catholique, musul-
man..., nous sommes avant tout 

des êtres humains et que cette segmentation de la 
société n’a pas lieu d’être !
Pour terminer, cher Bourdon et chère... ? Tiens ? je 
n’ai pas trouvé dans le dictionnaire, de nom féminin 
pour le mot : bourdon ? (Encore un manquement de 
la langue française, c’est certain...). 
Donc, si je suis les préceptes linguistiques, je devrais 
dire : chère bourdon Femelle et cher Bourdon mâle !!! 
... ou alors : chère Bourdon femme et cher Bourdon 
homme !!! ... ça sonne encore plus faux !

Alors chères lectrices et chers lecteurs ne bourdonnez 
pas trop en lisant mon article... Si sur le fond vous 
n’êtes pas d’accord avec moi, je ne vous en voudrais 
pas. Je ne prétends pas détenir la vérité. Mes propos 
sont juste la réflexion d’un homme, avec ses convic-
tions et ses doutes, qui parfois se sent un peu perdu 
dans un monde en mutation exponentielle dans 
lequel nous nous trouvons aujourd’hui.

Vincent Chabloz, Président du Conseil
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V I E  L O C A L E

La combe des Monnivers
A u  S u d  d e  l a  c o m m u n e

Le temps que les noix sèches et je 
pourrai commencer la cassée. De 
beaux cerneaux à congeler ou à 
presser et le nillon…qui rappelle 
des souvenirs d’enfance !

La noix est Riche en acides gras 
mono et polyinsaturés, en pro-
téines, en fibres, en vitamines E 
et K, minéraux (magnésium, po-
tassium, sélénium), caroténoïdes 
et phytostérols, la noix présente 
des propriétés antioxydantes. Sa 
consommation est fréquemment 
associée à une diminution des fac-
teurs de risque de maladies chro-
niques (de Souza, 2017), d’où la 
raison d’en consommer aussi sou-
vent que possible.

Christine Birarda

La découverte d’une clairière au 
milieu de la forêt est à mon sens, 
un havre de paix….la paradis des 
écureuils, des oiseaux, des gre-
nouilles et à en constater le terrain 
labouré, des sangliers !! Ce ne sont 
pas moins de 15 à 20 noyers qui 
sont répartis dans cette zone hu-
mide jouxtant le Boiron.
En ce début octobre, je me décide 
à aller y faire un tour…puis une 
deuxième promenade et enfin 
une troisième. Mes réserves pour 
l’hiver sont faites tel un écureuil. 

Deux accès pour y arriver…
le premier, par la Step et le 

Sentier de la Truite. Après avoir 
longé le Boiron et franchi le pont 
qui vous ramène sur le territoire 
communal, il suffit de traverser la 
forêt et d’arriver dans la clairière 
où sont plantés les noyers. Un 
deuxième accès est possible par 
le Domaine de Terre Neuve en 
longeant les vignes, en dessus 
de la voie de chemin de fer….on 
descend un chemin en terre et 
nous y voilà !!

Une recette que je vous 
conseille de tester

pour cela Il vous faut :

1 pâte brisée de 32cm
100g de beurre
120g de sucre 

4 c. à s. de crème (35%)
1 c. à s. de miel

200g de noix émincées au 
couteau

Cuire la pâte à blanc
(four à 200°), attention, 

ne pas trop la cuire !

Fondre le beurre, ajouter 
le sucre, le miel et laisser 
légèrement caraméliser.

Ajouter les noix et brasser

Mettre cet appareil sur la 
pâte et recuire le gâteau au 

four (env. 15’ à 160°)

Bon appétit !

Ensemble Vocal
S i n f o n i e t t a  d e  L u l l y

L’ensemble Vocal Sinfonietta de 
Lully», fondé en 2014 par M. 

Humpert, est actuellement dirigé 
par la cheffe de chœur Luisa 
Florez.  La vingtaine de choristes, 
souvent appuyés par un cercle 
de musiciens professionnels ou 
amateurs, travaillent et donnent 
en concert un riche répertoire de 
musique baroque et classique, 
sacrée ou profane de toutes 
époques.

En répétitions
les lundis matin
de 10h à 11h30
dans l’église ou la salle 
communale de Lully, 
La Sinfonietta-Lully
accueillera volontiers de
nouvelles alti ou soprani 
avec une bonne expé-
rience de chant choral.
www.sinfonietta-lully.ch
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E N V I R O N N E M E N T

Plantation de haies vives
L e  Q u a l i t y  D a y

C’est dans ce cadre que le 15 septembre, 40 colla-
borateurs ont planté, sous la direction de quelques 
spécialistes de la Maison de la Rivière, quelques 150 
arbustes à différents endroits de Lully : le long du 
terrain de football, le long du petit jardin d’enfants 
à l’extrémité du terrain de foot et le long du talus en 
face de l’église. Au total, une vingtaine d’essences 
différentes devraient créer de belles haies vives dans 
2 à 3 ans. Plantés suffisamment dense, les haies de-
vraient être suffisamment compact pour ne nécessi-
ter qu’un entretien minimum. Les frais pour la Com-
mune se sont limités à la creuse d’une tranchée dans 
laquelle planter les arbres et la mise à disposition de 
terre végétale et de copeaux. Tous les autres frais ont 
été à la charge de Medtronic.

Jean-François Rubin

La Société Medtronic, basée à Tolochenaz, suspend 
chaque année ses activités durant une journée, le 

Quality day, et met ses collaborateurs à disposition 
des collectivités publiques.
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S . D . L .

1972 - 2012
L e s  5 0  a n s  d e  l a  S . D . L .

La fête était belle et nous en parlerons durant de 
nombreuses années. Bravo au Petit Sécheron pour 
leur organisation. 
À dans 50 ans ! Ou un peu avant quand même. Vous 
recevrez bientôt le programme des activités pour 
2023, et nous savons que vous répondrez présent, 
comme d’habitude. MERCI ! 

Environs 170 personnes, de tous les âges, se sont 
retrouvées pour un gigantesque brunch à la magni-
fique ferme du Petit Sécheron. Une splendide météo 
nous a permis d’installer les tables sous les arbres, 
et les enfants ont pu libérer leur énergie débordante 
pendant que les parents se retrouvaient autour d’une 
belle assiette garnie de produits locaux. 

Le comité de la Société de Développement de Lully, 
souhaite remercier du fond du coeur tous les 

habitants de Lully qui ont participé aux célébrations 
des 50 ans. 

Olivier Pasche, Anne-Lise Winges,
Stéphane Gruber, Didiane Rochat, Sébastien Hartmann,

Elias Pasche et Andy Guinand 

Février : Assemblée générale
Février et mars

Matchs aux cartes
Dimanche 9 avril (Pâques)

Chasse aux oeufs
Vendredis de juin

Grillades fontaine des Joncs
Dimanche 18 juin : Pétanque

24 septembre : Rallye
Mardi 31 octobre : Halloween

Décembre : Rencontres de l’Avent
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P A R O I S S E  /  C H O E U R  M I X T E

Paroisse
L e  t e m p s  d e  N o ë l  e t  d e  l ’ A v e n t

Ainsi, elle propose, cette année, à la population de 
Lully de participer à une célébration de Noël, ouverte 
à tous les habitants désireux de marquer un temps de 
halte et de recueillement dans la semaine précédant 
Noël. Chacun, petit ou grand, seul ou en famille, est 
attendu le mercredi 21 décembre à 19h au temple de 
Lully. Un vin chaud et un thé seront offerts à l’issue 
de la célébration.

Le temps de Noël et de l’Avent sont toujours 
l’occasion de rencontres. La paroisse réformée 

de Saint-Prex-Lussy-Vufflens - à laquelle Lully est 
rattachée - tient à marquer ces fêtes de fin d’année par 
une célébration dans chacune des églises et chapelle 
de la paroisse.

L’Envol
L e  C h o e u r  m i x t e  à  l ’ a v e n t u r e

En vie de vivre une aventure? De partir des Sentiers 
valaisans, poursuivre sur le Léman en pensant à 

Une Louise dans chaque port de Jean Villars Gilles...

Evoquer les Vendanges de la Fête des Vignerons, dî-
ner avec Mozart à Lyon, passer sur les Marchés de 
Provence, et dans de grands éclats de rire, se jeter 

   Le conseil paroissial
et ses pasteurs et diacre
profitent de ce message

pour remercier
tous ceux et celles
qui font rayonner

le message
de lumière et de paix

dans le village et alentours.
Et souhaitent à chacun
un temps de fête béni 
et plein de douceur ! 

Olivier Rosselet, pasteur

Venez nous rencontrer, pour un moment de chant convivial et bon enfant
chaque mercredi à 20h15 à Lully, Lussy ou Villars-sous-Yens en alterance

Renseignements au
079 301 42 90 ou lenvol.secretariat@gmail.com

On vous attend nombreux!

dans la Mer! Bref! ... Le Rhône vous attend!
Et nous avons besoin de vous pour prendre
notre Envol!



DéchetterieDéchetterie
HORAIRESHORAIRES

du mardi au vendredi : du mardi au vendredi : 
de 14h00 à 18h00de 14h00 à 18h00

Samedi:Samedi:
de 8h00 à 12h00de 8h00 à 12h00
Veille de jour fériéVeille de jour férié

ou fête :ou fête :
fermeture à 16h00fermeture à 16h00

L’épicerie sera ferméeL’épicerie sera fermée
du 23 décembre 2022du 23 décembre 2022

au 8 janvier 2023au 8 janvier 2023

Administration CommunaleAdministration Communale
Nos bureaux seront fermésNos bureaux seront fermés

du 26 décembre 2022 au 6 janvier 2023du 26 décembre 2022 au 6 janvier 2023

I N F O SI N F O S


